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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 6 novembre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Robert Meunier, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 –  Demande de remboursement Phase 1

Cher confrère,

La présente fait suite à la décision D-2003-93, à la décision D-2003-153 relative aux frais des intervenants se rapportant aux travaux effectués au cours de la phase 1 du dossier R-3492, de même qu’à la récente décision de la Régie de l’énergie portant sur le guide de paiement des frais des intervenants, soit la décision D-2003-183, rendue le 2 octobre dernier.

La présente demande vise à faire reconnaître pour ce qui est des heures des experts Kryzanowski et Roberts, de même que du professeur Yves Rabeau, le remboursement de paiement pour les heures reconnues par la Régie pour la phase 1.

Ce qui signifie, que pour l’expert Kryzanowski, compte tenu que sa facture indiquait un total de 201.75 heures, alors que le nombre d’heures à été payé à 200.00$/l’heure, le nombre d’heure devrait donc être recalculé pour la différence entre 300.00$ et 200.00$, soit 100.00$ de l’heure pour chacune des heures identifiées pour un montant de 20 175.00$, plus les taxes.

Pour l’expert Roberts, compte tenu que sa facture indiquait un total de 134.5 heures, alors que le nombre d’heures à été payé à 200.00$/l’heure, le nombre d’heure devrait donc être recalculé pour la différence entre 300.00$ et 200.00$, soit 100.00$ de l’heure pour chacune des heures identifiées pour un montant de 13 450.00$, plus les taxes.

Pour le professeur Rabeau, la FCEI /UMQ réclame 24 800.00$, représentant 248 heures,  soit x 100.00$, soit la différence entre le taux horaire de 200.00$ reçu au printemps et le nouveau taux de 300.00$ qui devrait selon la FCEI/UMQ, être attribué par la Régie.

Ces demandes sont faites dans le contexte où, à l’égard des experts Kryzanowski et Roberts, la Régie reconnaissait dans la décision D-2003-184 pour la phase 2, qu’un taux de 300.00$ pour ces experts était jugé raisonnable. Or, si ce taux est raisonnable pour la phase 2, la FCEI/UMQ ne voit pas comment, autrement, ceci ne pourrait pas être la même réalité pour ce qui est de la phase 1.

En ce qui a trait au professeur Rabeau, celui-ci avait aussi limité son taux au taux plafond de 200.00$ (voir à ce sujet la lettre du professeur Rabeau jointe à la présente). En toute équité, puisque la Régie possède maintenant la latitude pour déroger aux barèmes et compte tenu que le professeur Rabeau est un universitaire et expert québécois (UQAM)  reconnu au même titre que le professeur Kryzanowski (Concordia) et que tous les deux évaluent dans le même marché, la FCEI/UMQ considère que le professeur Rabeau devrait être traité sur le même pied d’égalité et obtenir 300.00$ l’heure.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

Me André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec


Dr. Lawrence Kryzanowsky 


Dr. Gordon Roberts


Professeur Yves Rabeau
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